
GALAXIE
"Parce que tous les contrats couvrant

les accidents corporels comportent
des exclusions de risques…"

POUR
LES SPORTIFS

• Tous les sports sans exception
sont pris en charge

• Assistance rapatriement
• Pratique du sport en toute liberté.

POUR LA FAMILLE

• Pas de questionnaire médical à l’adhésion
• Aide ménagère pendant la période

d’hospitalisation
• Garde de l’animal domestique pendant

la période d’hospitalisation
• Etendue de la garantie à la maison

de repos ou de rééducation.

POUR
LES SENIORS

• Cotisation unique pour toute
la famille (quel que soit le nombre
de personnes)

• Aide ménagère pendant ou après
l’hospitalisation

• Assistance scolaire pour les enfants
hospitalisés ou à domicile

• Transfert de l’enfant accompagné
d’un parent ou d’un proche.

MUTUELLES SANTE PLUS
15, rue Marcel-Pagnol - 69200VENISSIEUX
www.mutuelles-santeplus.fr
Mutuelle régie par le code de la mutualité et soumise au livre II
RNM N° 431 656 883

MUTUELLE DE FRANCE PREVOYANCE
Site d’Activités Les Paluds II - Pôle Performance Bât C1
447,Av. de Jouques - BP 1401 - 13785 AUBAGNE
www.france-prevoyance.fr

En partenariat avec les

Pour plus d’informations sur la prévoyance,
visitez notre site internet :

www.mutuelles-santeplus.fr
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> EN CAS D'HOSPITALISATION
GALAXIE vous aide à faire face aux conséquences des nombreuses
dépenses liées à l’hospitalisation, grâce au versement d’une
allocation journalière. Quelques exemples :

et ce, quel que soit votre âge et sans justificatif d’utilisation.

• la chambre individuelle
• la location d’un téléviseur

• les dépassements d’honoraires
• les déplacements répétés

de vos proches
Exemple : Monsieur Durand souscrit l’ OPTION I.P.P. 3
A la suite d’un accident domestique, il est atteint d’un taux d’incapacité de 35 %.
Il bénéficiera d’un capital de 50 000 € x 35 % = 17 500 €

MES COORDONNÉES
Nom :

Prénom :

Adresse :

Code Postal :

Ville :

Téléphone fixe :

Téléphone portable :

Fait à :

Le : Signature :

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 1978, le bénéficiaire dispose d’un droit d’accès et de rectification des informations
le concernant.

GALAXIE 7 20,30 € 36,00 €

G A R A N T I E

> EN CAS
DE DÉCÈS
GALAXIE prévoit le
versement d’un capital
à vos proches.

GALAXIE 3 5,00 € 8,30 €

GALAXIE 4 8,00 € 15,30 €

GALAXIE 5 13,60 € 25,50 €

GALAXIE 6 17,00 € 27,80 €

�

INDIVIDUELLE
COUPLE

I.P.P.1 I.P.P.2 I.P.P.3 I.P.P.4 I.P.P.5
I.P.P.1 I.P.P.2 I.P.P.3 I.P.P.4 I.P.P.5

OPTION INCAPACITÉ PHYSIQUE PERMANENTE (I.P.P.)
d’origine accidentelle

L’allocation journalière d’hospitalisation concerne la période d’hospitalisation ainsi que ses suites en centres de rééduca-
tion, maisons de repos,etc… pour une durée de 60 jours par accident.

ALLOCATION JOURNALIÈRE
D’HOSPITALISATION

Accidents de la circulation 31 € 62 € 82 € 110 € 150 €

Accidents domestiques, 21 € 31 € 41 € 55 € 75 €

chute, travail, sportif...

CAPITAL DÉCÉS

Accidents de la circulation 20 000 € 40 000 € 80 000 € 110 000 € 150 000 €

Accidents domestiques, 10 000 € 20 000 € 40 000 € 55 000 € 75 000 €

chute, travail, sportif...

INDIVIDUELLE (1 personne) 5,00 € 8,00 € 13,60 € 17,00 € 20,30 €

FAMILIALE (2 personnes et plus) 8,30 € 15,30 € 25,50 € 27,80 € 36,00 €

ASSISTANCE ACCIDENT OUI OUI OUI OUI OUI

OPTION INCAPACITÉ
PHYSIQUE PERMANENTE

(I.P.P.)

COTISATIONS MENSUELLES
INDIVIDUELLE COUPLE

CAPITAL

30 000 € 2,70 € 5,40 €OPTION I.P.P. 1

40 000 € 3,60 € 7,20 €OPTION I.P.P. 2

50 000 € 4,50 € 9,00 €OPTION I.P.P. 3

75 000 € 6,50 € 13,00 €OPTION I.P.P. 4

100 000 € 9,00 € 18,00 €OPTION I.P.P. 5

GALAXIE : LE CHOIX ENTRE
5 NIVEAUX
DE COUVERTURE

DEMANDE D'ADHÉSION
OUI, JE DÉSIRE BÉNÉFICIER DE GALAXIE,

Je choisis la garantie cochée ci-dessous :

COTISATIONS GALAXIE 3 GALAXIE 4 GALAXIE 5 GALAXIE 6 GALAXIE 7
MENSUELLES

PRESTATIONS GALAXIE 3 GALAXIE 4 GALAXIE 5 GALAXIE 6 GALAXIE 7

COTISATIONS MENSUELLES
INDIVIDUELLE FAMILIALE> L’ ASSISTANCE ACCIDENT

C’EST :

• Des conseils et informations télé-
phoniques

• Première urgence, recherche
d’un médecin

• Garde/transfert des enfants
• Ecole à domicile
• Garde des animaux familiers
• Aide à domicile durant et après

l’hospitalisation
• Prise en charge et avance des

frais pour les accidents engagés à
l’étranger

*L’accident étant défini comme tout dommage corporel non intentionnel de la part de l’adhérent, provenant de l’action brusque, soudaine, violente, de caractère fortuit et imprévisible d’une cause extérieure.

ET EN PLUS,
VOUS AVEZ LA POSSIBILITÉ DE SOUSCRIRE
L’OPTION L’INCAPACITÉ
PHYSIQUE PERMANENTE

Presque toutes les activités de la vie quotidienne comportent des
risques de blessures.
Voila pourquoi nous vous proposons l’option Incapacité
Physique Permanente d’origine accidentelle.

• Cette option vous permettra, ainsi qu’à votre conjoint, de
compenser la perte de ressources que vous et votre famille
pouvez subir suite à un handicap définitif.

• Le capital qui sera versé sera calculé en fonction du taux
d’incapacité attribué, sur la base du barème ci-dessous.

• Cette option vous couvre jusqu’à l’âge de 65 ans.


